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TELEGRAMME DATE DU 18 SEPTEMBRE 1978 ADRESSE AU SECRETAIRF 
GE%JERAL PAR LE SECRETAIRE GI%JERAL DE L'ORGAWSATI3N DES 

ETATS AMERICAIPJS 

hx-iform6ment à l'article 5.4 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur 
de vous communiquer le texte de la résolution adoptée aujourd'hui par le Conseil 
Permanent de l'Organisation des Etats américains convoquant la dix-septième 
Réunion de consultation des Jflinistres des affaires étrang$res, conf'orm6ment h 
l'article 59, Premi&e partie, de la charte de l'Organisation des Etats 
américains : 

Convocation de la dix-septième R&nion de consultation des Ministres des 
affaires étrangères 

Le Conseil permanent de llOrganisation des Etats américains, tenant compte 
de la demande datée du 2 septembre de l'année en cours (CP/INF.l321/76) Présentée 
par le Gouvernement du Venezuela et ayant entendu les déclarations des autres 
Etats membres 4 et observant avec une profonde préoccupation les événements qui 
se Sont déroulés en Ar&rique centrale et dont la gravité m&enace la Paix dans la 
région et crée une situation de caractère urgent et d'intérêt commun pour les 
Etats membres, 

Décide : 

1. De convoquer la Réunion de consultation des Ministres des affaires 
étrangères, conformément à la première partie de l'article 59 de la charte de 
l'Organisation des Etats amdricains , Pour qu'elle examine les graves événements 
qui se déroulent dans la région centre.méricaine; 

2. De fixer comme lieu de ladite réunion de consultation le siège du 
Conseil permanent de l'organisation et comme date d'ouverture le 21 septembre 1978; 

3.. D'informer le Conseil de sécurité de l'Organisation des Eations Unies 
du contenu de la présente rdsolution, confor&ment à 1'Article 54 de la Charte 
des Nations Unies. 
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